
21 septembre 2008

Département de l’ARDECHE

ELECTIONS SENATORIALES

Yves CHASTAN
Maire de Privas 

Conseiller Général 
Candidat du Parti Socialiste

Michel TESTON
Sénateur sortant 

Conseiller Général 
Candidat du Parti Socialiste

Denis DUCHAMP
Maire de Félines 

Conseiller Général 
Remplaçant Divers Gauche

Mauricette CROUZET
Conseillère Municipale 

Ancienne Adjointe 
de Tournon-sur-Rhône 

Remplaçante Parti Socialiste



C’est avec un réel enthousiasme que je soutiens les candidatures de Michel 
TESTON et Yves CHASTAN aux élections sénatoriales du 21 septembre. 

Tout au long de son premier mandat, Michel TESTON a démontré sa parfaite 
maîtrise des dossiers, sa proximité et sa présence constante auprès des élus, sa 
connaissance de l’Ardèche et des Ardéchois. Rigueur, transparence, justice et 
travail. C’est ainsi que son action peut être définie. 

Yves CHASTAN a les mêmes qualités d’écoute, de travail et de concertation. 
Avec sa forte expérience professionnelle auprès des collectivités locales, mais 
aussi d’élu local, son élection au Sénat permettra à l’Ardèche de compter sur 
deux sénateurs actifs. 

Michel TESTON et Yves CHASTAN défendront ensemble l’Ardèche, les 
valeurs de solidarité et d’égalité constamment présentes dans leur travail. C’est 
pour ces raisons que je soutiens leurs candidatures et celles de leur suppléante 
et suppléant élus du Nord de l’Ardèche. Pour l’Ardèche, pour les Ardéchois!

Olivier DUSSOPT 
Député de l’Ardèche 

Maire d’Annonay

Michel TESTON et Yves CHASTAN, tous deux membres de notre majorité 
au Conseil général prennent, à mes côtés, une part très active à la conduite du 
projet politique ambitieux que nous portons pour l’Ardèche. Ils seront demain, 
si vous leur accordez votre confiance nos représentants au Sénat.

Dans le mandat de Sénateur qu’il exerce depuis 1998, Michel TESTON a 
largement démontré son engagement et sa compétence, alliés à une présence 
forte et constante sur tout le territoire ardéchois.

Yves CHASTAN y est aussi totalement préparé avec un long parcours au 
service des collectivités locales et ses fonctions de maire dans une commune 
modeste d’abord, puis de premier magistrat de la ville préfecture de 
l’Ardèche.

Leur complémentarité est remarquable ! Avec eux, la voix du Département 
et notamment celle de vos communes sera portée avec force et conviction, 
sans concession aucune, face à un gouvernement qui n’hésite pas à « charger 
la barque » des collectivités locales et poursuit sa politique inégalitaire et de 
suppression des services publics.

Ils ont toute ma confiance et je sais que vous pourrez réellement compter 
sur eux.

Pascal TERRASSE
Président du Conseil Général

Député de l’Ardèche

Equipe de campagne  
de Michel Teston et Yves Chastan

06 45 73 09 18 – 06 37 00 52 27

SENATORIALES en ARDECHE 
✔ NOMBRE DE SIEGES : 2 sénateurs
✔ CIRCONSCRIPTION : tout le département
✔ MODE DE SCRUTIN :  majoritaire à deux tours
✔ DUREE DE MANDAT : 6 ans
✔ COLLEGE ELECTORAL   
 DES GRANDS ELECTEURS : députés, conseillers régionaux,  
  conseillers généraux et délégués  
  des conseils municipaux
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